
Procès verbal de contrôle technique
d'une voie de circulation.
Commission Sécurité Routière.
Antenne des Alpes Maritimes.

Nature du contrôle Date du contrôle N° du procès verbal

Voies de circulation 01/02/2024 2024-0031

Identification de l'installation de contrôle Défaut ou anomalie constatée

N° agrément :
Raison sociale :

Téléphone :
Adresse :

06-001
FFMC-06
06.75.76.31.06
11 Rue de Rivoli
06000 Nice

Av Jules Grec : Quasiment TOUS les regards de
réseau souterrains sont 
dégradés.

Chemin des Combes : De très graves dégradations de 
la chaussée sur toute la 
longueur de la voie de 
circulation et sur les parties 
réservées au parking

Chemin de Saint Claude : - De très nombreux faïençages
- Mise en peinture des 
emplacements d'arrêt de Bus ; 
danger et pratique interdite
- Sortie du giratoire au niveau 
du Lycée J Dolle 
particulièrement mal étudiée ; 
risque de circulation sur la voie 
des bus

Avenue Weisweiller - Dégradation de la voie de 
circulation sur plusieurs 
centaines de mètres.

Chemin du Valbosquet - Raccord au pont de l'autoroute
en très mauvais état
- Très forte dégradation au 
niveau du 1000 (borne 
incendie)

Identité du contrôleur

Nom et Prénom :
N° Agrément :

Commission SR
006-00235699812

Identification de la voie de circulation

Agglomération:
Nom de la voie :
Lieu ou lieu-dit :

PK ou PR :
Point GPS :

Antibes

Environ des 3 
Moulins

Titulaire de la Voie de Circulation

Ville d'Antibes

Gestionnaire de la Voie de Circulation

Ville d'Antibes

Sanction encourue

Responsabilité pénale et civile en cas
d'accident.

Délai accordé pour la correction des
défauts constatés

15 jours calendaires

Dans le cas d'un REJET du contrôle, les travaux sont à effectuer dans le délai accordé avant contre visite 
obligatoire pour mise en conformité.

État de la (des) structure(s)

CONFORME ///////////////////////
- ACCEPTE////////////////////

NON CONFORME –
REJET

Les fractures accompagnant ces PV de contrôles des routes sont bien entendu des documents factices. Elles représentent
néanmoins un travail de recensement et de signalisation de points noirs routiers effectués dans le cadre des mesures que 
prend la FFMC pour la sécurité des conducteurs de 2 et 3 roues motorisés.



F R A C T U R E

Procès verbal de contrôle technique
d'une voie de circulation.
Commission Sécurité Routière.
Antenne des Alpes Maritimes.

Fracture N°2024-0031
Date du contrôle : 01 février 2024
Lieu du Contrôle : Antibes Nord
Adresse de Facturation :

Monsieur le maire d’Antibes

Hôtel de Ville

Cours Massena

06600 Antibes

Prestation :

Désignation Qté PU TTC Total TTC

Déplacement (moins de 50 km) 1 110,00 € 110,00 €

Déplacement (plus de 50 km) 220,00 € 0,00 €

Forfait mise a disposition de personnes qualifiées 5 90,00 € 450,00 €

Bombe de peinture chantier spéciale temporaire 2 15,00 € 30,00 €

Petits consommables 27,35 € 27,35 €

En votre aimable règlement 617,35 €

Règlement à 30 jours fin de mois.
Le montant de cette fracture est à régler par virement au crédit du compte de la FFMC06 ; aucun 
escompte en cas de paiement anticipé.


